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EN SUISSE

Comment accueillir les gens du voyage
«Notre idée est de trouver

les meilleures solutions possi-
bles avec les propriétaires de
terrains», informent Francis
Kalbermatter (Sion) et Sylvie
Gerzner (Yvonand), respecti-
vement président et vice-pré-
sidente de l’Association Ye-
nisch Suisse.

Les contrats peuvent donc
varier: certains propriétaires
préfèrent exiger un montant
fixe par jour et par caravane
(10 francs par exemple) plus
les frais éventuels (électricité,
eau potable, évacuation des
déchets si le propriétaire s’en
charge, etc.). D’autres louent à
la journée ou à la semaine ou
encore demandent un forfait.
«Si nécessaire, nous payons à
l’avance ou laissons un dé-

pôt», explique Francis Kalber-
matter. Il ne s’agit pas de
contrat de bail, ce qui serait in-
gérable, mais bien de conven-
tion d’utilisation. Le proprié-
taire fixe les règles.

Infrastructures
«Quant aux infrastructures,

c’est vraiment selon les dispo-
nibilités. Nous avons des géné-
ratrices, au cas où il n’y a pas
de tableau électrique à proxi-
mité. Pour l’eau potable, nous
pouvons nous organiser selon
la situation.»

Un conteneur à disposition
pour les déchets est pratique.
Sinon, les gens du voyage se
débrouillent très bien pour
amener leurs déchets à la dé-
chetterie, selon les règles de la

commune. Et les Yenischs ont
des toilettes propres, insiste
Sylvie Gerzner, afin de tordre
le cou à des préjugés parfois
blessants.

Seule exigence, ou plutôt né-
cessité: disposer d’un terrain
praticable supportant le poids
des voitures et des caravanes.
Le nombre de caravanes par
groupe varie de deux ou trois à
une vingtaine. Lors d’une loca-
tion, celui-ci est convenu
d’avance avec le propriétaire.

Jusqu’à quatre jours
sans autorisation
«Dans le canton de Vaud, la

loi permet à tout propriétaire
ou fermier de mettre un ter-
rain à disposition de cam-
peurs jusqu’à quatre jours au

maximum sans autorisation
de la commune. Au-delà, il doit
requérir une autorisation de la
commune siège. J’ai person-
nellement constaté que les sé-
jours des Yenischs se dérou-
lent sans aucun problème et
leur prolongation aussi», expli-
que Pierrette Roulet-Grin, pré-
fète du district du Jura-Nord
vaudois et présidente du
Groupe de travail Gitans-Vaud.

Une mise à disposition
ponctuelle respecte le droit à
des activités accessoires des
agriculteurs. En revanche, si
l’occupation s’intensifie, l’af-
fectation de la parcelle concer-
née devra être revue, notam-
ment au niveau des contribu-
tions publiques dévolues à
l’agriculture. PAC

GENS DU VOYAGE

Yenischs en recherche de campement
Pierre-André Cordonier

Les familles Yenischs 
de Suisse cherchent 
désespérément des 
places de stationnement.
Appel est fait aux 
agriculteurs qui 
disposeraient de terrains.

Francis Kalbermatter, domi-
cilié à Sion, président de

l'Association Yenisch Suisse,
et Sylvie Gerzner, domiciliée à
Yvonand, vice-présidente, lan-
cent un appel aux agricul-
teurs: «Si vous avez une par-
celle disponible pour nos cara-
vanes, nous sommes prêts à

discuter aux cas par cas (voir
l'article ci-dessous).

Les Yenischs suisses, ce
sont quelque 3500 familles,
voire plus, qui lors du retour
des beaux jours s'apprêtent à
lever le camp pour exercer
leurs métiers traditionnels
dans l'ensemble de la Suisse.
Des nomades, ou plutôt des
semi-sédentaires, suisses de-
puis des siècles et qui souf-
frent de la mauvaise réputa-
tion qu'ont les gens du voyage
auprès de la population.

Confusion et amalgames
C'est que les Tsiganes,

Roms ou Manouches en prove-

nance de France débarquent
également chaque année en
Romandie à la même période.
Une concurrence pour les Ye-
nischs, mais surtout beau-
coup de confusion et d'amal-
games. Les petits larcins, dé-
gâts, incivilités ou délits
commis par ces nomades de
l'extérieur braquent la popula-
tion sédentaire qui ne fait pas
la différence. Résultat, les Ye-
nischs suisses ont de plus en
plus de difficulté à trouver des
places de campement pour
poursuivre le style de vie à la-
quelle ils tiennent chèrement.

«La situation a commencé à
se détériorer il y a une ving-

taine d'années et est allée en
empirant. Nous étions connus
et souvent bien acceptés
avant, mais aujourd'hui nous
avons perdu notre statut
suisse», explique Francis Kal-

«Nous sommes de vrais Suis-
ses, avons des comporte-
ments typiquement helvéti-
ques, comme l'hygiène et la
propreté. Nous respectons les
règles. Vous ne verrez pas de
campement en désordre après
notre passage. Et surtout,
nous sommes domiciliés en
Suisse. On peut donc nous re-
trouver facilement et nous
poursuivre légalement si nous
commettons des infractions.
Ce qui serait suicidaire puis-
que nous souhaitons revenir
chaque année», entonnent en
chœur les deux responsables.
Les Yenischs suisses ont d'ail-
leurs comme tradition de ne
voyager qu'en Suisse.

Pas de problème 
outre-Sarine
Les autorités sont sensibles

à ce problème et cherche éga-
lement des solutions. Tous les
cantons s'y mettent. Vaud a
aménagé deux places de tran-
sit pour les gens du voyage et

dans le 24 Heures Nord vau-
dois-Broye du 16 avril. La fa-
mille Mast à Denens accueille
également des Yenichs durant
six mois sur 15 emplacements.

Revenu pour le paysan
«C'est un revenu pour le

paysan, précise Francis Kal-
bermatter, et nous estimons
que nous devons aussi jouer le
jeu: les familles yenisches
achètent leurs produits à la
ferme si l'offre existe.» De
même que le bois, pour le my-
thique et traditionnel feu de
camp à la tombée de la nuit.
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Pour toute proposition de mise à
disposition de terrains, contacter
Francis Kalbermatter, 1950 Sion 4,
CP 4175, tél. 079 347 50 89, francis-
kalbermatter@hotmail.com ou Syl-
vie Gerzner, 1462 Yvonand, CP 158,
tél. 076 222 2 66, sylvie70g@yahoo.fr
Toute personne sensible au main-
tien de la culture des Yenischs
suisses peut devenir membre-ami
de l'Association Yenisch Suisse en
faisant une demande écrite et si-
gnée au comité de l'association
(voir les adresses ci-dessus). Site
officiel: www.yenisch-suisse.ch,
yenisch.suisse@cgmail.com
Pour une recherche sur Internet,
plusieurs termes sont utilisés tels
que Yenisch, Yenische, Yenich, Je-
nisch, Jenische, etc. Blog:
http://yeniche1969.skyrock.com/

vous la louer pour quelques
jours.» Conditions, tarifs, rè-
gles à respecter: l'association
qui regroupe les Yenischs de
Suisse romande est prête à

bermatter. D'où la création
d'une association, il y a bien-
tôt une année, afin de soutenir
la recherche de lieux de sta-
tionnement et d'offrir une ga-
rantie aux tiers, agriculteurs,
communes ou autres. Tout
membre contrevenant aux rè-
gles en vigueur ou se rendant
coupable de délits est exclu de
l'association dont les règles
sont très strictes.»

Domiciliés en Suisse
et voyageant en Suisse
Ce n'est pas que les Yenichs

de Suisse veulent stigmatiser
leurs confrères étrangers.
«Nous avons souvent des rela-
tions de voisinages sereines»,
relève Sylvie Gerzner. Mais les
Yenischs tiennent à se démar-
quer de cette mauvaise répu-
tation héritée malgré eux. les communes peuvent propo-

ser des lieux de stationnement
à leur convenance, informe
Pierrette Roulet-Grin, préfète
du district du Jura-Nord vau-
dois, présidente depuis 2000
du Groupe de travail Gitans-
Vaud (GT-Gitans-VD). Mais ces
dernières ne se bousculent
pas au portillon.

«Nous avons des
comportements
typiquement
suisses»

Dernier espoir: les paysans
ou propriétaires de terrains
disposés à louer ponctuelle-
ment une parcelle. En Suisse
allemande, cela se pratique de-
puis longtemps, sans aucun
problème. Christian Stähli,
agriculteur à Orges, est l'un
des rares à le faire en Suisse 
romande et compte quelque
4000 nuitées de gens du
voyage par année, a-t-il indiqué

LES YENISCHS

Ils seraient quelque 
35 000 Suisses descendant
de Yenischs. La plupart 
d’entre eux sont au-
jourd’hui sédentarisés,
mais quelque 10%, soit
3500, voire plus selon les
sources (jusqu’à 5000)
pratiqueraient le noma-
disme durant une partie de
l’année. Ils sont originaires
des pays germaniques et
parlent un dialecte proche
du suisse allemand.
Ce sont des citoyens suis-
ses à part entière qui s’ac-
quittent de toutes les obli-
gations civiques, y com-
pris le service militaire.
Les familles ont un domi-
cile fixe en Suisse. C’est là
qu’ils paient leurs impôts.
C’est généralement là
aussi qu’ils s’arrêtent en
hiver. Vivent-ils alors dans
une caravane ou dans un
meublé? «Il n’y a pas de
règle, cela dépend des fa-
milles, de leurs moyens»,
explique Francis Kalber-
matter. La durée de leur
pérégrination varie selon
les familles en fonction
des opportunités et des
besoins. La religion, le ca-
tholicisme pour la majorité
d’entre eux, a une très
forte importance. C’est
d’ailleurs à l’occasion de
pèlerinage qu’ils se retrou-
vent tous, alors que le
reste du temps, les famil-
les peuvent voyager indé-
pendamment les unes des
autres. Ils exercent les mé-
tiers traditionnels de fer-
railleur, de rémouleur, de
colporteur ou de 
vannier. PAC

Jadis, les Yenischs étaient bien connus dans les campagnes et avaient leurs emplace-
ments réservés.
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Pierrette Roulet-Grin.

P.
-A

. C
O

R
D

O
N

IE
R

Francis Kalbermatter.
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Des caravanes yenisches dans un camping: ordre et bon voisinage.
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